		
	 







Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que les 

titres suivants, émis à l’encontre de Mme CLISSON Karine, pour les cantines de son enfant :

· 82 BJ 9 du 04 février 2020 d’un montant de 38,40 € 
· 133 BJ 12 du 24 février 2020 d’un montant de 28,80 €
· 14 BJ 1 du 08 janvier 2020 d’un montant de 26,40 €
· 792 BJ 80 du 02 décembre 2019 d’un montant de 36,00 €

Doivent –être annulés et réémis au nom du père M. PLAISIER  Sébastien, ATMPM Délégation Centre Manche CS 32509 50009 SAINT-LO Cédex, comme suite à sa demande.



	Il y a lieu d’émettre quatre titres au compte 7067 pour les montants respectifs 38,40 €, 28,80 €, 26,40 € et 36,00 €.

	Il y a lieu d’émettre un mandat au compte 673 (titre annulé sur exercice antérieur) pour un montant de 36,00 €.


	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 04 août 2020


Le Maire,
Gérard LIOT
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